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LOI

De......................2021,

modifiant la Loi n° 79/2015 relative aux déchets et modifiant certaines lois, telles que modifiées, et la Loi n° 302/2019 relative à un système de déclaration de dépôt des récipients pour boissons jetables et modifiant certaines lois, telles que modifiées

Le Conseil national de la République slovaque a adopté la loi suivante :

Article I
La loi n° 79/2015 sur les déchets et modifiant certaines lois, telle que modifiée par la loi n° 91/2016, la loi n° 313/2016, la loi n° 90/2017, la loi n° 292/2017, la loi n° 106/2018, la loi n° 177/2018, la loi n° 208/2018, la loi n° 312/2018, la loi n° 302/2019, la loi n° 364/2019, la loi n° 460/2019, la loi n° 74/2020, la loi n° 218/2020, la loi n° 285/2020, la loi n° 9/2021 et la loi n° 46/2021, est modifiée comme suit :
1. À l’article 27, paragraphe 1, le mot « septième » est remplacé par « huitième ».
2. À l’article 52, les paragraphes 29 et 30 sont supprimés.
Les paragraphes 31 à 35 deviennent les paragraphes 29 à 33.
3. L'article 53a se lit comme suit :
« 53a
Les organismes de l’administration publique n’utilisent pas les boissons achetées dans des emballages à usage unique dans leurs activités. »
4. L’article 73a est supprimé.
5. Après l’article 75, une nouvelle section huit est insérée, qui, y compris le titre, se lit comme suit :

« Section huit
Produits plastiques spéciaux

Article 75a
Dispositions de base

(1) La présente Section réglemente les exigences et les mesures visant à prévenir l’impact environnemental de certains produits plastiques à usage unique, en particulier sur le milieu aquatique et sur la santé humaine, afin de réduire cet impact et de soutenir la transition vers une économie circulaire avec des modèles, produits et matériaux commerciaux innovants et durables.

(2) Les dispositions de la présente Section s’appliquent aux produits plastiques à usage unique énumérés à l’annexe 7a, aux produits plastiques oxo-dégradables et aux engins de pêche contenant du plastique.

(3) Sauf disposition contraire de la présente Section, les dispositions générales de la présente Loi s’appliquent à tous les produits plastiques à usage unique et à tous les engins de pêche contenant du plastique mis sur le marché ou destinés à être distribués en République slovaque, ainsi qu’à la gestion des déchets qu’ils contiennent.

(4) Aux fins de la présente section, on entend par matière plastique un matériau constitué d’un polymère, 72(a) auquel des additifs ou d’autres substances peuvent avoir été ajoutés et qui peut fonctionner comme constituant principal des produits finis, à l’exception des polymères naturels qui n’ont pas été chimiquement modifiés.

(5) Produit plastique à usage unique : un produit fabriqué en tout ou en partie à partir de plastique et qui n’est pas conçu, fabriqué ou mis sur le marché pour réaliser, pendant sa durée de vie, des cycles ou des rotations multiples en étant retourné à un producteur pour le recharger ou réutilisé à la même fin pour laquelle il a été fabriqué ;

(6) Le plastique oxo-dégradable est un matériau plastique qui contient des additifs qui, par oxydation, décomposent le matériau plastique en micro-fragments ou le décomposent chimiquement.

(7) Par engins de pêche, on entend tout article ou équipement utilisé dans la pêche ou l’aquaculture pour cibler, capturer ou élever des ressources biologiques marines ou flotter à la surface de la mer, et il est déployé dans le but d’attirer et de capturer ces ressources biologiques marines ou de les exploiter.

(8) Les engins de pêche usagés sont les engins de pêche qui sont devenus des déchets, y compris tous les composants, substances ou matières distincts qui faisaient partie de ces engins de pêche ou y étaient attachés lorsqu’ils ont été rejetés, y compris lorsqu’ils ont été abandonnés ou perdus.

(9) La mise sur le marché est la mise à disposition initiale sur le marché d’un produit en plastique à usage unique ou d’un engin de pêche contenant du plastique en République slovaque.

(10) Par mise à disposition sur le marché, on entend toute fourniture d’un produit plastique à usage unique ou d’un engin de pêche contenant du plastique destiné à la distribution, à la consommation ou à l’utilisation sur le marché de la République slovaque dans le cadre d’activités commerciales, moyennant paiement ou à titre gratuit.

(11) Une norme harmonisée est une norme harmonisée conforme à une législation spéciale.96(a)

(12) Le fabricant d’un produit en plastique à usage unique ou d’un engin de pêche contenant du plastique est tout commerçant ou toute personne morale qui, quelles que soient les techniques de vente utilisées, y compris la vente par correspondance et par Internet, à l’exception d’une entité exerçant des activités de pêche en vertu d’une législation spéciale, 96(b)
a) possède son siège social ou son établissement en République slovaque et fabrique des produits plastiques à usage unique et des engins de pêche, ou dispose de produits plastiques à usage unique et d’engins de pêche fabriqués et les met sur le marché ;
b) possède son siège social ou son établissement en République slovaque et vend des produits plastiques à usage unique et des engins de pêche en République slovaque ;
c) possède son siège social ou son établissement en République slovaque, remplit des produits en plastique à usage unique ou fait remplir des produits en plastique à usage unique et les met sur le marché ;
d) possède son siège social ou son établissement en République slovaque et place des produits plastiques à usage unique et des engins de pêche en provenance d’un autre État membre ou d’un État non membre sur le marché de la République slovaque dans le cadre d’activités commerciales ;
e) vend des produits plastiques à usage unique et des engins de pêche en République slovaque au moyen d’une communication à distance directe aux ménages ou aux utilisateurs non domestiques et a son siège social ou son établissement dans un autre État membre ou dans un autre État tiers ;
f) possède son siège social ou son établissement en République slovaque et, dans le cadre de ses activités, vend directement à un utilisateur d’un autre État membre des produits plastiques à usage unique et des engins de pêche sur la base d’un contrat à distance.

(13) « Plastique biodégradable » signifie un plastique capable de subir une décomposition physique et biologique, de telle sorte qu’il se décompose en dioxyde de carbone (CO2), en biomasse et en eau et qu’il soit, conformément aux normes européennes d’emballage, récupérable par compostage et digestion anaérobie.

(14) Les installations portuaires de réception sont des installations portuaires de réception en vertu d’une législation spéciale. 96 (c)

(15) Les produits du tabac sont des produits du tabac définis conformément à une législation spéciale. 96(d)

Article 75b
Réduire la consommation

(1) Un fabricant de produits plastiques à usage unique qui fournit des produits plastiques à usage unique énumérés à l’annexe n° 7a de la Partie A au consommateur final pour la consommation d’aliments et de boissons en un lieu autre que le lieu de vente est tenu de
a) les fournir contre paiement; elle en informe le consommateur final ;
b) offrir une alternative réutilisable au consommateur final ; ou
c) offrir une alternative biodégradable.

(2) Les produits suivants ne peuvent être fournis aux consommateurs pour la consommation d’aliments et de boissons au point de vente :
a) les produits plastiques à usage unique dans les établissements stables de restauration publique et de restauration rapide ;
b) des plats plastiques à usage unique lors d’événements publics.

(3) Outre l’interdiction prévue au paragraphe 2, point (b), l’organisateur d’une manifestation publique est tenu, dans le cas de la fourniture de produits biodégradables, d’assurer leur collecte séparée ultérieure.

(4) Le fabricant des produits plastiques à usage unique énumérés à l’annexe 7a, partie A tient et tient à jour des registres sur les différents produits mis sur le marché de la République slovaque, en communique les données au ministère dans la mesure spécifiée et conserve les données déclarées.

(5) Le fabricant d’un produit plastique à usage unique dont la liste figure à l’annexe 7a, partie A, établit un rapport sur les mesures prises pour réduire la consommation et notifie au ministère, au plus tard le 30 avril, les progrès accomplis dans la réduction de la consommation.

Article 75c

Il est interdit de mettre sur le marché de la République slovaque les produits plastiques à usage unique énumérés à l’annexe 7a, Partie B, et les matières plastiques oxo-dégradables.

Article 75d
Exigences du dispositif

(1) Le fabricant d’un produit en plastique à usage unique est tenu de mettre sur le marché des récipients pour boissons de la République slovaque énumérés à l’annexe 7a, partie C, à condition que les bouchons ou couvercles en plastique restent fixés aux récipients pour boissons pendant l’utilisation prévue du produit.
(2) Les récipients pour boissons énumérés à l’annexe 7a, Partie C, fabriqués conformément à des normes harmonisées, dont la référence a été publiée au Journal officiel de l’Union européenne, sont considérés comme des récipients pour boissons conformément à l’exigence du paragraphe 1.
(3) Les capuchons ou couvercles métalliques munis de joints en plastique ne sont pas considérés comme étant en plastique.

(4) Le fabricant d’un produit plastique à usage unique figurant à l’annexe 7a, Partie F, est tenu de mettre des bouteilles de boissons sur le marché de la République slovaque
a) fabriqué à partir de PET contenant au moins 25 % de plastique recyclé à partir de la quantité totale de bouteilles de PET qu’il met sur le marché en République slovaque ;
b) contenant au moins 30 % de plastique recyclé provenant de la quantité totale de bouteilles en plastique qu’elle met sur le marché en République slovaque.
(5) Le fabricant d’un produit plastique à usage unique doit soumettre un rapport sur la teneur en plastique recyclé conformément au paragraphe 4 au Ministère au plus tard le 30 avril de l’année civile précédente. Cette obligation doit être remplie, dans le cas d’un fabricant d’emballages qui met des boissons sur le marché dans des emballages à usage unique remboursables, par une entité conformément à une législation spéciale.96(e)




Article 75e
Exigences d'étiquetage

(1) Le fabricant d’un produit plastique à usage unique figurant à l’annexe 7a, partie D, est, avant de mettre le produit sur le marché de la République slovaque, tenu d’étiqueter ce produit avec des informations à l’intention des consommateurs sur
a) les moyens les plus appropriés d’éliminer le produit lorsqu’il devient un déchet conformément à la hiérarchie de la gestion des déchets ;
b) la présence de plastique dans le produit et ses effets négatifs sur l’environnement lorsque le produit devient un déchet.

(2) L’étiquetage visé au paragraphe 1 est apposé sur l’emballage du produit ou sur le produit lui-même de manière à ce qu’il soit significatif, lisible et indélébile.

(3) Le fabricant d’un produit plastique à usage unique mentionné à l’annexe 7a, partie D est tenu d’assurer l’étiquetage de l’emballage conformément au paragraphe 1 conformément aux spécifications prévues par une législation spéciale.96(f)

(4) L’étiquetage des produits du tabac visés au paragraphe 1 s’ajoute à l’étiquetage prévu par une législation spéciale.96(g)


Article 75f
Responsabilité élargie du fabricant d’un produit plastique spécial

(1) Outre les obligations prévues aux paragraphes 27 et 52, le fabricant d’un produit plastique à usage unique visé à l’annexe 7a, Partie E, Section I, supportera les coûts
a) des mesures visant à mieux faire connaître ses produits mis sur le marché de la République slovaque ;
b) associés à la collecte, au transport, à la valorisation, au recyclage, au traitement et à l’élimination des déchets ;
c) associés au nettoyage des déchets de ces produits dans les zones où ils n’ont pas été jetés dans les systèmes locaux de collecte des déchets.

(2) Aux fins de l’obligation prévue au paragraphe 1, point (b), le fabricant de produits du tabac peut établir une infrastructure spécifique pour la collecte des déchets provenant de ces produits.

(3) Le fabricant d’un produit plastique à usage unique figurant à l’annexe 7a, Partie E, Sections II et III est tenu de
a) supporter les coûts des mesures de sensibilisation relatives à leurs produits mis sur le marché de la République slovaque ;
b) supporter les coûts liés au nettoyage des déchets de ces produits dans les zones où ils n’ont pas été jetés dans les systèmes locaux de collecte des déchets ;
c) tenir et maintenir à jour des registres des produits mis sur le marché de la République slovaque et communiquer les données qu'ils contiennent au Ministère dans la mesure spécifiée et conserver les données déclarées.

(4) Le fabricant d’un produit plastique à usage unique figurant à l’annexe 7a, Partie E, et d’engins de pêche contenant du plastique, qui a son siège statutaire ou son établissement en République slovaque et qui vend ces produits dans un autre État membre, désigne un mandataire dans cet État membre pour remplir ses obligations à l’égard de ces produits.

(5) Le fabricant d’engins de pêche contenant du plastique tient et tient à jour des registres des engins de pêche mis sur le marché de la République slovaque, en communique les données au ministère et conserve les données déclarées.

Article 75 g
Activités de sensibilisation
Le fabricant d’un produit plastique à usage unique figurant à l’annexe 7a, Partie G, et d’engins de pêche contenant du plastique informe et motive les utilisateurs finals du produit plastique à usage unique à se comporter de manière responsable afin de réduire la pollution de l’environnement due aux déchets provenant de ces produits ;
a) utiliser les solutions de remplacement réutilisables disponibles ;
b) à la manière correcte d’éliminer les produits lorsqu’ils deviennent des déchets ;
c) sur l’impact de l’élimination inappropriée des déchets de produits plastiques à usage unique et d’engins de pêche contenant du plastique sur l’environnement ;
d) sur l’impact sur les eaux usées de l’élimination inappropriée de ces produits lorsqu’ils deviennent des déchets.
Les notes de bas de page 96a à 96e se lisent comme suit :
« 96(a) Article 2(1)(c) du Règlement (UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 sur la normalisation européenne, modifiant les Directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil et les Directives 94/9/CE, 94/25/CE, 95/16/CE, 97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 2009/23/CE et 2009/105/CE, en tant que décision du Conseil et du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la Décision du Conseil 87/95/CEE et la Décision n° 1673/2006/CE du Parlement Européen et du Conseil (JO L 316, 14/11/2012) modifiée.
96(b) Article 4(1)(28) du règlement (UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la Politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) n° 1954/2003 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) n° 2371/2002 et (CE) n° 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28/12/2013) modifiée.
96(c) Article 2(1) (c) du règlement du gouvernement de la République slovaque n° 66/2007 sur les installations portuaires de réception des déchets d’exploitation des navires et des résidus de cargaison.
96(d) Article 2(3) de la loi n° 89/2016 relative à la production, à l’étiquetage et à la vente des produits du tabac et des produits connexes et modifiant certaines lois, telle que modifiée par la Loi n° 92/2019
96(e) Article 7(1)(v) de la Loi n° 302/2019 relative à un système de déclaration des dépôts pour les contenants de boissons jetables et à la modification de certaines lois.
96(f) Règlement d’exécution (UE) 2020/2151 de la Commission du 17 décembre 2020 établissant les règles relatives à l’harmonisation des spécifications de marquage pour les produits en plastique à usage unique énumérés dans la partie D de l’annexe de la Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil relative à la réduction des effets de certains produits en plastique sur l’environnement (JO L 428 du 18/12/2020).
96(g) Loi n° 89/2016, modifiée par la Loi n° 92/2019. ».
6. À l’article 105, paragraphe 3, le point ad) suivant est ajouté :
« ad) Les spécifications d’étiquetage visées à l’article 75e.»
7. Au paragraphe 106, point (h), le texte « Articles 53a, 73a » est remplacé par « Article 75c ».
8. À l’article 110, paragraphe 1, point (a), le texte « Section 53a » est supprimé, le texte « Articles 73 a et 135 g » est remplacé par « Articles 75b, 75c, 75d, 75e et 135g, 135i ».
9. À l’article 111, paragraphe 6, les termes « Articles 53a et 73a » sont remplacés par « Article 75c ».
10. L’article 117(6) se lit comme suit :
« (6) Une amende comprise entre 4 000 et 350000 EUR est infligée par l’autorité compétente de l’administration publique chargée de la gestion des déchets à une personne morale ou à un opérateur unique qui viole l’obligation prévue aux articles 13 ; 16(5), (10) ; 19(1)(f), 21(2) ; 21(3)(f), (g) ; 25(1),(7) ; 27(25) ; 28(9)(e) ; 31a(2), (6), (8) ; 33 ;  43; 53(3) ; 62(6) ; 75c ; 75d ; 75e ; 75f ; 75g ; 76(4) ; 79(16), (24) ; 84(3), (5) ; 135e(1), (2), (3), (4) ; 135g. ».

11. À l’article 135 g, le texte « Partie B » est inséré après « 7a ».
12. Après l’article 135h, un nouveau paragraphe 135i est inséré, qui, y compris le titre, se lit comme suit :
Article 135i
Dispositions transitoires concernant les amendements en vigueur à partir du 1er juillet 2021
Les produits soumis à l'obligation d'étiquetage prévue à l'article 75e qui ne sont pas conformes aux prescriptions de la présente loi peuvent être distribués jusqu'au 31 janvier 2022.
13. L'annexe 7a, y compris le titre, se lit comme suit :
« Annexe 7a
de la loi n° 79/2015
PARTIE A
Produits plastiques à usage unique dont la consommation doit être réduite
1. Les tasses de boissons, y compris leurs capuchons et couvercles ;
2. Contenants alimentaires, c.-à-d. contenants tels que des boîtes, avec ou sans couvercle, pour les denrées alimentaires qui sont
a) destinés à la consommation immédiate soit au point de vente, soit à un point autre que le point de vente ;
b) généralement consommé à partir de ce réservoir ; et
c) sont prêts à être consommés sans autre préparation, comme la cuisson, l’ébullition ou le chauffage ;

y compris les récipients alimentaires utilisés pour la restauration rapide ou d’autres plats prêts à être consommés immédiatement, à l’exception des récipients pour boissons, des assiettes et paquets et des emballages contenant des denrées alimentaires.

PARTIE B
Il est interdit de mettre ces produits plastiques à usage unique sur le marché de la République slovaque
1. écouvillons au coton non couverts par une législation spéciale162)
2. couverts (fourches, couteaux, cuillères, baguettes) ;
3. plaques ;
4. pailles non couvertes par une législation spéciale ;162)
5. agitateurs pour boissons ;
6 tiges pour fixer et soutenir les ballons, à l’exception des ballons à usage industriel ou autres utilisations professionnelles et applications qui ne sont pas distribuées aux consommateurs, y compris les mécanismes de ces tiges ;
7. contenants alimentaires en polystyrène expansé, c’est-à-dire contenants tels que des boîtes, avec ou sans couvercle, pour les denrées alimentaires qui sont
a) destinés à la consommation immédiate soit au point de vente, soit à un point autre que le point de vente ;
b) généralement consommé à partir de ce réservoir ; et
c) sont prêts à être consommés sans autre préparation, comme la cuisson, l’ébullition ou le chauffage ;

y compris les récipients alimentaires utilisés pour la restauration rapide ou d’autres plats prêts à être consommés immédiatement, à l’exception des récipients pour boissons, des assiettes et paquets et des emballages contenant des denrées alimentaires ;

8. récipients pour boissons en polystyrène expansé, y compris bouchons et couvercles ;
9. tasses pour boissons en polystyrène expansé, y compris capuchons et couvercles.

PARTIE C
Produits plastiques à usage unique pouvant être mis sur le marché conformément à l'article 75d (1) de la Loi
Contenants pour boissons n’excédant pas trois litres, c.-à-d. contenants pour liquides tels que les bouteilles de boissons, y compris les bouchons et couvercles, et contenants pour boissons composés, y compris les bouchons et couvercles, mais à l’exclusion :
a) récipients en verre ou en métal pour boissons avec couvercles et couvercles en plastique ;
b) contenants de boissons destinés et utilisés pour les aliments à des fins médicales spécifiques sous forme liquide, sous réserve d’une législation spéciale.163)

PARTIE D
Produits plastiques à usage unique qui doivent être conformes à l'obligation d'étiquetage prévue à l'article 75e de la Loi
1. Tampons sanitaires, tampons et applicateurs de tampons ;
2. Lingettes mouillées, c’est-à-dire les lingettes d’hygiène personnelle pré-humidifiées, et lingettes domestiques ;
3. Produits du tabac contenant des filtres et des filtres vendus en combinaison avec des produits du tabac ;
4. Tasses à boissons.

PARTIE E
I. Produits plastiques à usage unique visés aux paragraphes 1 et 4 de l'article 75f de la Loi
1. Contenants alimentaires, c.-à-d. contenants tels que des boîtes, avec ou sans couvercle, pour les denrées alimentaires qui sont
a) destinés à la consommation immédiate soit au point de vente, soit à un point autre que le point de vente ;
b) généralement consommé à partir de ce réservoir ; et
c) sont prêts à être consommés sans autre préparation, comme la cuisson, l’ébullition ou le chauffage ;

y compris les récipients alimentaires utilisés pour la restauration rapide ou d’autres plats prêts à être consommés immédiatement, à l’exception des récipients pour boissons, des assiettes et paquets et des emballages contenant des denrées alimentaires ;

2. paquets et emballages fabriqués à partir d'un matériau souple contenant des aliments destinés à être consommés immédiatement à partir du paquet ou de l'emballage sans autre préparation ;
3. récipients pour boissons d’une contenance maximale de trois litres, c’est-à-dire les récipients utilisés pour contenir des liquides tels que les bouteilles de boissons, y compris leurs capuchons et couvercles, et les emballages composites pour boissons, y compris leurs capuchons et couvercles, à l’exclusion des récipients pour boissons en verre ou en métal qui ont des capuchons et couvercles en plastique ;
4. les tasses à boissons, y compris leurs capuchons et couvercles ;
5. sacs en plastique légers.

II. Produits plastiques à usage unique visés aux articles 75f(1), (3) et (4) de la Loi
1. Lingettes mouillées, c’est-à-dire lingettes d’hygiène personnelle pré-humidifiées, et lingettes domestiques ;
2. Ballons, à l'exception des ballons destinés à des usages industriels ou à d'autres usages et applications professionnels qui ne sont pas distribués aux consommateurs ;

III. Autres produits plastiques à usage unique visés aux paragraphes 1 à 4 de l'article 75f de la Loi
Produits du tabac contenant des filtres et des filtres vendus en combinaison avec des produits du tabac.
PARTIE F
Produits plastiques à usage unique pouvant être mis sur le marché conformément à l'article 75d (4) de la Loi
Bouteilles de boissons jusqu’à trois litres, y compris les bouchons et couvercles, à l’exclusion des :
a) bouteilles en verre ou en métal à bouchons et couvercles en plastique ;
b) bouteilles de boissons destinées et utilisées à des fins médicales spécifiques sous forme liquide et soumises à une législation spéciale, 163).

PARTIE G
Produits plastiques à usage unique visés à l'article 75 g de la Loi
1. Contenants alimentaires, c.-à-d. contenants tels que des boîtes, avec ou sans couvercle, pour les denrées alimentaires qui sont
a) destinés à la consommation immédiate soit au point de vente, soit à un point autre que le point de vente ;
b) généralement consommé à partir de ce réservoir ; et
c) sont prêts à être consommés sans autre préparation, comme la cuisson, l’ébullition ou le chauffage ;

y compris les récipients alimentaires utilisés pour la restauration rapide ou d’autres plats prêts à être consommés immédiatement, à l’exception des récipients pour boissons, des assiettes et paquets et des emballages contenant des denrées alimentaires ;

2. paquets et emballages fabriqués à partir d'un matériau souple contenant des aliments destinés à être consommés immédiatement à partir du paquet ou de l'emballage sans autre préparation ;
3. récipients pour boissons d’une contenance maximale de trois litres, c’est-à-dire les récipients utilisés pour contenir des liquides tels que les bouteilles de boissons, y compris leurs capuchons et couvercles, et les emballages composites pour boissons, y compris leurs capuchons et couvercles, à l’exclusion des récipients pour boissons en verre ou en métal qui ont des capuchons et couvercles en plastique ;
4. les tasses à boissons, y compris leurs capuchons et couvercles ;
5) les produits du tabac contenant des filtres et des filtres vendus en combinaison avec des produits du tabac ;
6. les lingettes mouillées, c’est-à-dire les lingettes d’hygiène personnelle pré-humidifiées, et les lingettes domestiques ;
7. les ballons, à l'exception des ballons destinés à des usages industriels ou à d'autres usages et applications professionnels qui ne sont pas distribués aux consommateurs ;
8. les sacs en plastique légers ;
9) les tampons hygiéniques, tampons et applicateurs de tampons. ».

Les notes de bas de page 162 et 163 se lisent comme suit :
« 162)Par exemple, la Loi n° 362/2011 sur les médicaments et les dispositifs médicaux et portant modification de certaines lois, telle que modifiée, le Règlement du Gouvernement de la République slovaque n° 527/2008 fixant les modalités des prescriptions techniques et des procédures d’évaluation de la conformité des dispositifs médicaux implantables actifs.
163) Règlement (UE) n° 609/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 concernant les denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales et le remplacement total du régime alimentaire par le contrôle du poids et abrogeant la Directive 92/52/CEE de la Commission, les Directives 96/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE, la Directive 2009/39/CE du Parlement européen et du Conseil et les règlements (CE) n° 41/2009 et n° 953/2009 (JO L 181, 29/6/2013) de la Commission, modifiés. »

Article II
La loi n° 302/2019 relative au système de dépôt des conteneurs jetables et à la modification de certaines lois, telle que modifiée par les lois n° 74/2020 et n° 285/2020, est modifiée comme suit :

1. À l’article 4, paragraphe 1, point (h), le texte « (l) et (m) » est remplacé par « (l), (m) et (v) ».
2. À l’article 7 (1), le point v) suivant est ajouté :
« (v) fait rapport au Ministère sur la teneur en plastique recyclé dans les produits conformément aux obligations d’un fabricant d’emballage en vertu d’une législation spéciale11(a) au plus tard le 30 avril pour l’année civile précédente. ».

La note de bas de page 11a se lit comme suit :
« 11a) § 75d(4) et (5) de la loi n° 79/2015 sur les déchets et modifiant certaines lois, modifiées. »

3. À l’article 13, point j), les termes « et (u) » sont remplacés par les termes « (u) et (v) ».

4. Le texte existant de l’annexe 2 est étiqueté en tant que point un et le point deux suivant est ajouté :
« 2. Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction des effets de certains produits plastiques sur l’environnement (JO L 155 du 12/6/2019). ».


Article III
La présente Loi entre en vigueur le 3 juillet 2021, à l’exception de l’article I, point 3, qui entre en vigueur le 1er janvier 2022, de l’article I, point 5, point 75f, qui entre en vigueur le 1er janvier 2023, de l’article I, point 5, point 75d(1), qui entre en vigueur le 3 juillet 2024, de l’article I, point 5, point 75d(4) (a), qui entre en vigueur le 1er janvier 2025 et de l’article I, point 5, point 75d(4) (b), qui entre en vigueur le 1er janvier 2030.
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